
Une pause peut-elle être placée en début ou en fin de journée de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la pause ne peut être placée ni en début ni en fin de journée de travail. L'article L.211-16 du

Code du travail impose que le temps de repos interrompe effectivement la prestation de travail dès que la durée

journalière dépasse six heures. Une pause positionnée à l'embauche ou juste avant la sortie ne remplit pas cette

finalité de récupération et serait considérée comme un détournement de la règle légale.

Dans la pratique, la pause doit donc être insérée entre deux séquences de travail effectif. Le positionnement précis

relève du pouvoir d'organisation de l'employeur, après consultation de la délégation du personnel lorsqu'elle existe,

mais ce pouvoir est encadré par l'objectif de protection de la santé. Une pause de midi décalée à 11h ou avancée à

16h pour finir la journée plus tôt peut être contestée si elle ne permet pas une récupération adaptée à l'activité

exercée.

Définition

Le positionnement de la pause désigne le moment précis de la journée de travail auquel l'interruption

obligatoire est placée. Au Luxembourg, l'article L.211-16 ne fixe pas d'heure précise mais impose que cette

interruption survienne au cours de la journée et non à ses extrémités, afin de garantir une récupération

effective du salarié.

Cette règle se distingue de celle relative à la durée de la pause : un employeur qui prévoirait une pause de durée

correcte mais mal positionnée (en début ou fin de journée) ne respecterait pas l'exigence légale, même si la durée

totale de repos est conforme.

Conditions d’exercice

Le positionnement de la pause obéit à plusieurs règles cumulatives.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16


Règle Application

Position interdite Début de journée (avant la prestation de travail)

Position interdite Fin de journée (après la prestation de travail)

Position obligatoire Au cours de la journée, entre deux séquences de travail

Seuil de déclenchement Durée journalière supérieure à 6 heures

Pouvoir d'organisation Employeur, dans le respect de la finalité légale

Consultation préalable Délégation du personnel quand elle existe

Convention collective Peut imposer un positionnement plus favorable

Modalités spécifiques Aménageables après avis de l'ITM

Modalités pratiques

L'organisation pratique du positionnement combine planning, formalisation et contrôle.

Étape Mise en œuvre

Planification Pause inscrite dans l'horaire collectif ou individuel

Travail posté Pause intégrée au cycle, jamais en extrémité de poste

Travail continu Pause obligatoire avant la 7e heure d'activité

Affichage Horaires de pause visibles sur le lieu de travail

Règlement intérieur Préciser les plages possibles de pause

Pointage Enregistrement distinct du temps de pause

Travail à temps partiel Pause due si dépassement de 6 heures journalières

Contrôle ITM Vérification de la position effective dans la journée

Pratiques et recommandations

L'employeur a tout intérêt à inscrire le positionnement de la pause dans le règlement intérieur ou dans une note de

service, en précisant une plage horaire plutôt qu'une heure fixe pour conserver de la souplesse. Cette plage doit être

située au milieu de la journée pour respecter l'objectif de récupération, et adaptée à la nature de l'activité (continue,

posté, mobile).
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Pour les salariés en horaire mobile, la pause peut être prise dans une fenêtre flexible définie par l'accord collectif, à

condition que cette fenêtre exclue les premières et dernières heures de la journée. Les pratiques de pause en fin

de journée pour terminer plus tôt sont juridiquement risquées et peuvent être requalifiées par l'ITM.

En cas de contrôle, l'employeur doit pouvoir démontrer que la pause a effectivement interrompu le travail et n'a

pas servi à raccourcir artificiellement la journée. Le registre des horaires constitue la pièce probante de référence

pour établir cette conformité.

Cadre juridique

Le positionnement de la pause découle du Code du travail luxembourgeois et du droit européen.

Référence Objet

Art. L.211-16 Pause au cours de la journée si durée > 6 heures, pas en extrémité

Art. L.344-11 Pause de 30 minutes pour les jeunes après 4 heures de travail

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel sur l'organisation

Points de vigilance pour les RH :

Une pause placée systématiquement en fin de journée pour permettre une sortie anticipée est considérée comme un contournement

de l'article L.211-16. L'ITM peut requalifier cette pratique et exiger une réorganisation des horaires.

Pour sécuriser les pratiques, le règlement intérieur doit prévoir une plage de pause située au milieu de la journée, avec une marge de

flexibilité encadrée pour tenir compte des contraintes opérationnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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